
 

Des journées concrètes sur des thèmes variés tels que  : 
• l’identification et la gestion des contraintes environnementales 

dans un projet d’aménagement ou de construction 
• la pollution des sols, de l’eau, de l’air, et les odeurs 

• la maîtrise de l’énergie 
• la géothermie 

• la radioprotection 
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Toutes nos formations sont           
éligibles au DIF 

(Droit individuel à la formation) 

BURGEAP, ingénierie en environnement et maîtrise de l’énergie, met au service de la formation          
ses 300 ingénieurs en France, chercheurs et techniciens spécialistes des domaines techniques suivants : 
 

> Sites et sols pollués 
> Eau et assainissement 
> Milieux naturels 
> Air / odeurs 
> Dossiers réglementaires / audits environnementaux 
> Aménagement et construction durables 
> Chantier vert et déconstruction sélective 
> Environnement nucléaire 
> Énergies renouvelables et efficacité énergétique 
> Santé publique et risques légionnelle 
> Développement durable 
 
Dans le domaine environnemental, prendre une décision, rédiger un cahier des charges nécessite          
une connaissance des concepts, des réglementations et des aspects techniques.  

Pour répondre à ces besoins, BURGEAP met à votre disposition en France et à l’étranger une équipe 
d’ingénieurs expérimentés pour des formations concrètes alliant la théorie et la pratique. 

Nos intervenants ont suivi une formation des formateurs garantissant une maitrise des principes       
pédagogiques adaptés aux adultes. 

 
 

  Formations inter entreprises 
 
BURGEAP Formations offre une gamme variée et non exhaustive de stages dans les domaines techni-
ques de BURGEAP.  Ces stages peuvent être organisés dans d’autres villes que celles proposées si une 
demande locale est exprimée. 
 
    

 Formations à la carte - intra entreprises 
 
Des formations à la carte sont proposées pour les entreprises exprimant des besoins spécifiques  ou 
souhaitant organiser en interne une formation pour plusieurs collaborateurs. Chaque demande est trai-
tée de manière approfondie afin de répondre pleinement aux attentes du client. Elle conduit à l’élabo-
ration d’un programme et d’une formation sur-mesure. 
 
Parmi nos clients : ADEME, AKIOLIS, BOUYGUES IMMOBILIER, CG76, CMH, COLAS, EDF, GENERALI           
IMMOBILIER, EIFFAGE IMMOBILIER, EPAMSA, EPF NORMANDIE, NEXITY FONCIER CONSEIL, PAPREC,         
RESIDE ETUDE, SEMAVIP, SEMPARISEINE, VILLE DE VITRY SUR SEINE. 

Page 2 

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
 



POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
 

Page 3 

Plus de vingt modules de formation en inter-entreprise   

Des formations courtes et concrètes qui peuvent être 
déclinées à la carte en intra-entreprise 

Cycle réhabilitation et renouvellement urbain 

Module A.1 : Renouvellement urbain : identifier et gérer les atouts et contraintes environnementales 

Module A.2 : Optimiser l’approvisionnement énergétique d’un écoquartier, d’une ZAC  

Module A.3 : Géothermie : évaluer la faisabilité environnementale, technique, économique et administrative 

Module A.4 : Chantier propre et gestion des déchets dans une opération de démolition  

Module A.5 : Gestion des eaux pluviales : bien choisir les techniques alternatives adaptées 

Module A.6 : Intégrer la réglementation relative à l’eau dans les projets d’aménagement  

Module A.7 : Sites et sols pollués : les fondamentaux pour anticiper et limiter vos responsabilités 

Module A.8 : Sites et sols pollués : comment bien conduire une dépollution d’un site ? 

Module A.9 : Sol, eau, air : les points clés d’une évaluation des risques sanitaires 

Module A.10 : Air intérieur : être en conformité avec les nouvelles dispositions  

Des tarifs dégressifs si une personne participe à plusieurs modules ou si plusieurs personnes  
d’une même société participent à une même session 

Cycle Energie et Climat 

Module E.1 : Efficacité énergétique dans l’industrie : comment réduire votre facture énergétique ? 

Module E.2 : Optimiser l’approvisionnement énergétique d’un écoquartier, d’une ZAC  
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Cycle Environnement industriel 

Module I.1 : Efficacité énergétique dans l’industrie : comment réduire votre facture énergétique ? 

Module I.2 : Air & odeurs : étudier, prévoir, limiter l’impact des nuisances olfactives dans l’environnement 

Module I.3 : Sites et sols pollués : les fondamentaux pour anticiper et limiter ses responsabilités 

Module I.4 : Sites et sols pollués : comment bien conduire un contrat de dépollution ? 

Module I.5 : Sol, eau, air : les points clés d’une évaluation des risques sanitaires 
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Cycle Radioprotection 

Module R.1 : Formation initiale de la personne compétente en radioprotection 
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Renouvellement urbain : identifier et gérer les atouts 
et contraintes environnementales 

Module A.1 

Coût 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Objectifs pédagogiques 

• Identifier les contraintes envi-
ronnementales d’un point de 
vue technique et réglementaire: 
loi sur l’eau, hydrogéologie du 
bâtiment, pollution des sols 

• Connaitre les modalités de réali-
sation des dossiers réglementai-
res et leur articulation  

• Savoir anticiper la réalisation de 
ces études et dossiers 

• Disposer d’un rétro-planning 
pour toute nouvelle opération 

Intervenants 

Christophe HUMBERT  
et Raouf GNOUMA 

Directeurs de projet  
BURGEAP 

Durée : 1 journée 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
15 mars 2012 (Paris)  

3 avril 2012 (Lyon) 

Public concerné 
Aménageur, promoteur, collectivité, 

urbaniste 

Lieu 
Paris —  Lyon 

Note sur la formation 
 

Tout projet d’aménagement est confronté à la prise en compte de multiples études 
environnementales que ce soit sur la pollution des sols, les risques inondation, les 
rejets d’eau dans le milieu naturel ou l'étude d’impact. Elles doivent être appré-
hendées suffisamment en amont pour limiter les risques financiers, juridiques et 
les retards de chantier. Cette journée a pour objectif de donner des clefs permet-
tant de cerner les enjeux et contraintes environnementales, de comprendre les 
modalités de gestion des dossiers réglementaires et les délais associés.  

Contenu 
1. Contexte : les études environnementales dans un projet              

d’aménagement et de construction 

• L’étude d’impact : du diagnostic environnemental aux mesures com-
pensatoires, comment faire d’un document réglementaire une étude 
constructive pour le projet d’aménagement  

• Les études techniques de pollutions des sols, bruit, études de faisabili-
té ENR, dossier loi sur l’eau, pollutions de l’air. Quand les faire ? Com-
me les articuler avec l’étude d’impact ?  

 
2.  La réglementation eau dans les projets de construction 

• Incidence de l’eau souterraine sur les projets immobiliers, NPHE 
• Ce qu’il faut savoir des principaux outils règlementaires  

– Loi sur l'eau 
– Plan de prévention des risques inondation (PPRI) 
– Interactions et passerelles entre les différentes réglementations 

• Le dossier loi sur l'eau 
• La notice de mise en conformité au PPRI 
• Mémo des procédures et des étapes clés de la loi sur l’eau 
• Les principaux risques juridiques et sanctions encourues 
• Les méthodes alternatives de gestion des eaux pluviales (infiltration, 

rétentions,…) 
 
3. La gestion de la pollution des sols  

• Contexte  
– Les différents types de pollutions des sols  
– Les risques et les conséquences d’une pollution des sols 
– Comment découvre-t-on une pollution des sols et des nappes, à quel 

stade intervenir ? 
• Cadrage juridique et évolutions réglementaires 

– Les « fondamentaux » de la politique de gestion des sites pollués 
– Les différences d’obligations entre un site ICPE et non ICPE 
– La détermination du responsable de la remise en état  

• Méthodologie d’étude d’un site pollué  
– Quelle prestation pour quels coûts. Les délais associés  
– Synthèse sur les études à mener, les contraintes, le planning 
– Articulation des différentes études. Lien avec le phasage du chantier 

• Réhabilitation d’une friche polluée : 
– Les techniques, les coûts, les plannings  

 
4. Synthèse et conclusions 

• Synthèse des études  
• Rétroplanning des études 

Quand intervenir, pourquoi, comment, à quel prix, avec quel délai ? 
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Optimiser l’approvisionnement énergétique             
d’un écoquartier, d’une ZAC  

Note sur la formation 
Depuis 2010, tout aménagement faisant l’objet d’une étude d’impact doit intégrer 
une étude de faisabilité du développement du potentiel en énergie renouvelable 
(loi Grenelle 1). Cette formation propose de faire le point sur la réglementation, 
d’apporter des éléments concrets sur la méthodologie à mettre en œuvre pour la 
quantification des besoins énergétiques d’une ZAC et l’étude de faisabilité des ENR, 
ainsi que les avantages et inconvénients des différentes filières. 
 

Contenu 
1. Aspects juridiques et réglementaires 

• Ce qui est demandé dans la loi Grenelle 1 
• Le lien avec l’étude d’impact 
• Le contenu du dossier de faisabilité du développement du potentiel en 

énergie renouvelable 
• Quelle articulation avec les autres documents réglementaires ? 

 
2. La caractérisation des besoins énergétiques du projet 

• La démarche générale et les résultats attendus 
• Les hypothèses et les données d’entrée nécessaires 
• Etude de cas : objectifs de performances énergétiques des construc-

tions et des systèmes énergétiques, interactions entre hypothèses de 
consommation et scénario d’alimentation   

 
3. Le diagnostic du potentiel ENR 

• Les différentes filières : éolien, solaire, géothermie, aérothermie, hy-
drothermie, hydraulique, biomasse, biogaz, récupération de chaleur 
sur les réseaux d’eaux usées 

• Poursuite de l’étude de cas : l’utilisation des EnR&R avec leurs implica-
tions économiques, environnementales et sur le projet urbain 

 
 
4. La justification du choix des filières énergétiques 

• Les critères de choix 
• Coûts, aides mobilisables et retours sur investissements  

 
5. Retours d’expérience en milieu urbain et péri-urbain 

 
6. Synthèse, préconisations et conclusions 

Module A.2  

Coût 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Objectifs pédagogiques 

• Connaitre le nouveau contexte 
juridique 

• Disposer d’outils opérationnels 
pour mettre en place une étude 
faisabilité du développement du 
potentiel en énergie renouvela-
ble   

• Connaitre les modalités de réali-
sation du dossier réglementaire  

• Avoir des informations concrè-
tes au travers de retours               
d’expérience 

Intervenants 

Christophe HUMBERT 
Directeur de projet BURGEAP 

Martin COHEN  et  Bruno FILLIARD 
Chefs de projets   

ICE groupe BURGEAP 

Durée : 7 h 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
27 septembre 2012 (Paris) 

Public concerné 
Aménageur, urbanistes, collectivité 

Lieu 
Paris  

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
POUR S’INSCRIRE, ENVOYER LE BULLETIN D’INSCRIPTION AU 01 55 20 50 10 
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Géothermie : évaluer la faisabilité environnementale, 
technique, économique et administrative  

Note sur la formation 
 

Cette formation insistera sur le contexte, la réglementation et les enseignements 
liés à la mise en œuvre de projets géothermiques. Elle précisera les points sensibles 
d’un point de vue technique, financier, environnemental et juridique pour les           
différentes étapes d’un projet et les différents principes de géothermie.                  
Elle s’appuiera sur des exemples concrets relatifs à divers domaines d’application.   

 

Contenu 
1.  La géothermie en France et ses domaines d’applications 

• Contexte, les types de géothermie 
• Les domaines d’application en fonction de la typologie des bâtiments et 

des besoins énergétiques  
 
2. Le principe de géothermie et la pompe à chaleur d’un point de vue tech-
nique 
• Présentation du principe de géothermie 
• La PAC : principe , dimensionnement, entretien et maintenance  
• Géothermie sur nappe, géothermie sur champ de sondes verticales 

 
3. Zoom sur la quantification de la ressource   

• Ressources géothermiques très basse énergie, basse énergie, moyenne 
et haute énergie 

• Données nécessaires pour quantifier la ressource, la démarche 
 
4. Le montage d’un projet  

• Le montage de l’opération (conception & réalisation) et les aides finan-
cières 

• Les intervenants, leurs missions, leur responsabilité 
• Les performances énergétiques et environnementales du dispositif de 

géothermie comparativement à un dispositif existant (chaudière gaz 
naturel), 

 
5. Evaluer la rentabilité du projet 

• Présentation financière de l’opération (coûts à la conception, réalisa-
tion, exploitation, maintenance) 

• Rentabilité de l’opération 
 
6. Anticiper les contraintes environnementales et réglementaires   

• Contraintes du site et du sous-sol 
• Impacts sur le milieu  
• Les différentes réglementations qui s’appliquent 
• Les procédures administratives et délais 

 
7. Recommandations et conclusions 

• Elaboration d’un cahier des charges 
• Délais de réalisation d’un dispositif géothermique 
• Les points clés pour le montage d’une opération géothermique 

 

Module A.3 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité,            
architecte 

Objectifs pédagogiques 

• Informer sur le cadre réglemen-
taire, environnemental et éco-
nomique pour une opération 
géothermique  

• Donner les éléments techniques 
et juridiques pour sécuriser le 
montage d’une opération depuis 
la ressource jusqu’à son exploi-
tation et sa maintenance 

• Evaluer la pertinence d’un pro-
jet d’un point de vue environ-
nemental et économique 

Intervenants :                  
3 experts de BURGEAP 

Gérard MONNIER , hydrogéologue  
 

André BIGGI , expert bâtiment 
 

Hervé LAUTRETTE , géothermie sur 
champ de sondes 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
22 mars 2012 (Paris)  

12 juin 2012 (Lyon) 

Lieu 
Paris —  Lyon 
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Chantier propre et gestion des déchets dans une opéra-
tion de démolition 

Note sur la formation 

 

Cette journée expose les enjeux, les méthodes, les connaissances théoriques, la pratique de 
la maîtrise d’un chantier à faible nuisance. L’objectif est de fournir aux participants les 
connaissances théoriques et pratiques permettant de piloter le processus du déroulement d’un 
chantier à faible nuisance ainsi que des éléments clés pour la gestion des déchets d’un chantier 
et d’une opération de déconstruction. 

 

 

Contenu 
1. Introduction 

• Contexte sur les chantiers à faible nuisance et la gestion des déchets 
de chantiers et dans le cadre d’opérations de déconstruction 

 

2. Chantier propre et déchets de chantier  
• Chantiers respectant l'environnement  

• Gestion des ressources (eau, énergie…) utilisées par les chantiers 
• Limitation des nuisances et pollution sur le milieu : bruit, air, sol, eau 

• Zoom sur la gestion des déchets de chantiers  
• Définition des déchets de chantiers en construction et en démolition 
• Recherche visant à limiter la quantité de ces déchets 
• Recherche de la valorisation des déchets : Recyclage, valorisation 

énergétique 

• Composition d’une charte environnementale de chantier   
  

3. La gestion des déchets dans une opération de démolition  
• Spécificités d’une opération de déconstruction, de désamiantage  

• Qu’est-ce qu’une opération de déconstruction, de désamiantage  
• Les rôles Maître d’ouvrage, maître d’œuvre spécialisé, entreprises 

• La gestion des déchets   
• La gestion des déchets : le tri, les phases de la déconstruction sélec-

tive, les différents types de déchets, état des possibilités de valorisa-
tion des déchets… 

• La traçabilité des déchets (les obligations, les documents, les respon-
sabilités…) 

• Les types d’exutoires (big bag, processus, inertage, transferts en 
CSDU…)  

• La réglementation et les procédures 
• Les autorisations et déclarations  

 

4. Recommandations et conclusions 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité, 
 industriel, bureau d’études 

Objectifs pédagogiques 

• Fournir les connaissances théo-
riques et pratiques permettant 
de piloter le processus du dé-
roulement d’un chantier à faible 
nuisance  

• Donner les éléments clés pour la 
gestion des déchets d’un chan-
tier et d’une opération de dé-
construction   

Intervenants 

André BIGGI  
 expert bâtiment  BURGEAP,  

professeur à l’ESTP 

 

Jérôme STROOBANTS, 
 chef de projet  

déconstruction , BURGEAP 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
19 juin 2012 (Paris)  

Module A.4 

Lieu 
Paris  

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
POUR S’INSCRIRE, ENVOYER LE BULLETIN D’INSCRIPTION AU 01 55 20 50 10 
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Gestion des eaux pluviales : bien choisir les techniques 
alternatives adaptées 

Note sur la formation 

 
Les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales font parties intégrantes 
d’un aménagement durable. Cette journée a pour objectif d’aborder concrètement 
au travers de nombreuses études de cas et retours d’expériences les différentes 
techniques. Elle fournira des critères d’aide à la décision et des bonnes pratiques de 
mises en œuvre et de suivi. 
  

 
 

Contenu 
1. Qu’est-ce qu’une technique alternative ? 
 
2. Revue des différentes techniques 

• Puits d’infiltration et d’injection  
• Tranchées drainantes ou d’infiltration  
• Toitures stockantes  
• Citerne – cuve  
• Bassin de rétention enterré  
• Bassin sec ou d’infiltration  
• Chaussées à structure réservoir  
• Structures alvéolaires  
• Noues et fossés  

 
3. Quand et comment choisir une technique alternative ? 

• Les fondamentaux 
• La réglementation en vigueur 
• Les retours d’expérience 

 
4. Critères de choix en fonction du contexte et du type d’opération  

• Maison individuelle, immeuble, lotissement, bâtiment industriel 
• Domaine public/voirie 

 
5. Quel investissement par rapport à une technique « classique » ? 

• Coûts de réalisation, de fonctionnement 
• Les subventions 
• La taxe eau pluviale et les éventuels mécanismes de dégrèvement  

 
6. Retours d’expérience et exemples concrets 
 
7. Point de vue juridique 

• Le cadre réglementaire 
• Articulation avec les autres documents d’urbanisme 
• Mémo des procédures et des étapes clés 

 
8. Recommandations et conclusions 

Module A.5 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité, 
 industriel, bureau d’études 

Objectifs pédagogiques 

• Connaitre les avantages et in-
convénients des différentes 
techniques 

• Disposer de critères et de reculs 
d’expérience pour choisir les 
techniques alternatives adap-
tées à votre projet  

• Avoir des informations pertinen-
tes sur les coûts et mises en 
œuvre de ces  techniques 

Intervenant 

Raouf GNOUMA  
chef de projet, hydrologue BURGEAP 

Hugues THOMAS 

ingénieur ENGREF 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
27 mars 2012 (Paris) 

16 octobre 2012 (Lyon) 

Lieu 
Paris —  Lyon 
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Intégrer la réglementation relative à l’eau dans les 
projets d’aménagement 

Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Note sur la formation 
 

Cette journée aborde les fondamentaux relatifs à la réglementation Eau dans le 
cadre d’un aménagement afin de sécuriser le projet. Elle précise les études à me-
ner en fonction du contexte, de son avancement et de la réglementation associée. 

Plusieurs études de cas illustrent le contexte, les aspects techniques et documen-
taires. Pour compléter cette formation, un aperçu est donné sur les techniques 
alternatives de gestion des eaux pluviales. 

 

Contenu 
1. Les aménagements immobiliers et l'eau : de nombreuses interfaces 

• La protection de l'aménagement contre les eaux 
• Les consommations d'eau  
• Les rejets 

 
2. Les outils règlementaires actuels 

• Loi sur l'eau  
• Plan de prévention des risques inondation (PPRI) 
• Outils de gestion concertée des eaux (SDAGE et SAGE)  
• Autres réglementations majeures (ICPE, urbanisme, protection nature)  
• Interactions et passerelles entre les différentes réglementations 

 
3. Les dossiers loi sur l'eau 

• Aspects procéduraux, police de l’eau et nomenclature loi sur l’eau 
• Contenu du dossier loi sur l’eau 
• Risques juridiques et sanctions encourues 

 
4. La notice de mise en conformité au PPRI 

• Contenu d’un document PPRI 
• Contenu de la notice de mise en conformité au PPRI 
• Aspects procéduraux et risques encourus 

 
5. Incidence de l’eau souterraine sur les projets immobiliers  

• Notions de niveau des plus hautes eaux, débit d’eau résiduel 
• Dispositions constructives 

 
6. La gestion des eaux pluviales urbaines  

• La nouvelle taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines 
• Aperçu des techniques alternatives de gestion de l’eau pluviale 
• Avantages et inconvénients 
 

7. Cas pratiques 
 
8. Conclusions et questions / réponses 

Module A.6  

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité,  
industriel, bureau d’études 

Objectifs pédagogiques 

• Connaître la réglementation « Eau » 
dans le cadre d’un aménagement et 
l’articulation des études à mener au 
cours de l’avancement du projet 

• Disposer des éléments de base pour 
anticiper les enjeux de la réglemen-
tation relative à l’eau 

• Avoir une première approche des 
dossiers « Loi sur l’eau » et des 
plans de prévention aux risques 
inondation 

• Disposer d’éléments de bases sur 
les techniques alternatives de ges-
tion des eaux pluviales 

Intervenants 

Raouf GNOUMA,  

Directeur de projets eau 
 BURGEAP 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
13 décembre 2012 

Lieu 
Paris  

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
POUR S’INSCRIRE, ENVOYER LE BULLETIN D’INSCRIPTION AU 01 55 20 50 10 
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Sites & sols pollués : les fondamentaux techniques et 
juridiques pour anticiper et limiter vos responsabilités 

Module I.3  

Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Note sur la formation 
Tout projet d’aménagement nécessite la prise en compte en amont de la pollution 
des sols d’un point de vue technique, juridique, sanitaire et environnementale. La 
formation présente de manière claire et synthétique les procédures à suivre en 
fonction de différentes situations (acquisition, cession…). Elle est animée par un 
binôme technique/juridique pour couvrir l’ensemble des interrogations des partici-
pants. Les études de cas facilitent la transposition des acquis  pour des situations 
concrètes auxquelles sont confrontées les stagiaires. 
 

Contenu 
1. Les fondamentaux 

• Notions de base sur la pollution du milieu souterrain 
• Quels sont les risques et les conséquences d’une pollution des sols ? 
 

2. L’articulation des études environnementales dans le phasage 
d’un projet, les enjeux et les points bloquants 

• Les « fondamentaux » de la politique française de gestion des sites 
pollués, les bases réglementaires actuelles 

• Les textes réglementaires qui peuvent s’appliquer : du Code de      
l’Environnement avec la réglementation sur les Installations classées 
pour la Protection de l’environnement (ICPE), la loi sur les déchets, 
la Loi sur l’Eau, le code de l’urbanisme, le Code civil 

• Les différences d’obligations entre un site ICPE et non ICPE 
• Les précautions à prendre dans le cadre d’une acquisition foncière ou 

d’une vente, les clauses de recours 
• Comment prendre en compte la pollution de sol dans les règles   

d’urbanismes (PLU, servitudes) 
 
3. La responsabilité en matière de sites pollués 

• La responsabilité de l’exploitant, propriétaire du site, liquidateur judi-
ciaire, acquéreur 

• La détermination du responsable de la remise en état  
 
4. Le plan de gestion en cas de site pollué 

• Quand faire un plan de gestion ? Que contient-il ? 
• Analyse de la compatibilité entre les usages et les pollutions 
• Le bilan coût-avantages 
• L’analyse des risques résiduels 
• Le dossier de récolement 

 
5. Mettre en œuvre pratiquement 

• Etudes de cas pour un site ICPE et un site non ICPE 
• Quelles sont les questions à se poser en cas modification d’usage ou 

de cession d’un site ? 
• Que faire en cas de pollution avérée ? 
• Quelles sont les démarches ? 

Module A.7  

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité,  
industriel 

Objectifs pédagogiques 

• Connaître des fondamentaux sur 
le contexte et le cadre régle-
mentaire pour anticiper et maî-
triser les risques 

• Bien appréhender la démarche, 
les outils et les différentes pro-
cédures pour l’étude des sites 
pollués 

• Disposer d’études de cas aisé-
ment exploitables 

Intervenants 

Nathalie MONTIGNY  
Directeur de projets sites et sols  

pollués BURGEAP 

 

Un juriste spécialisé 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
9 octobre 2012 (Paris)  

13 mars 2012 (Lyon) 

Lieu 
Paris —  Lyon 
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Sites & sols pollués : comment bien conduire une dépol-
lution d’un site ? 

Note sur la formation 

 
Il s’agit d’une formation approfondie sur les techniques de dépollution qui détaille 
leurs champs d’application en fonction des polluants. Les coûts, avantages et in-
convénients des différentes solutions de traitement ou filières d’élimination sont 
précisées. Des études de cas facilitent la transposition des acquis en situation  pro-
fessionnelle. 
 

 

 

Contenu 
1. Identifier les grandes familles de polluants 
 
2. Connaître les principales caractéristiques des pollutions et leur répartition 

dans les différents milieux 
 
3. Les différents type de traitements : hors site, sur site et in situ 

• Définir les techniques de mise en sécurité simple 
• Inventorier les techniques de confinement 
• Étudier les techniques de dépollution pour les sols et les eaux                 

souterraines 
 
4. Hiérarchiser les priorités de la réhabilitation  

• Déterminer les actions immédiates obligatoires 
• Recenser les actions de réhabilitation à moyen terme 
• Prendre en compte les résultats d’une évaluation des risques sanitaires 

dans le cadre d’une réhabilitation en définissant des seuils de              
dépollution réalistes  

 
5. Définir les critères pertinents pour le choix   

• Apprécier les contraintes de sécurité pour les travaux 
• Prendre en compte les aspects sanitaires et environnementaux 
• Atteindre les objectifs de la dépollution et respecter les aspects juridi-

ques et administratifs 
• Intégrer les aspects de sociabilité et d’acceptabilité du voisinage 

 
6. Analyser les techniques de réhabilitation  

• En fonction des enjeux, des coûts, des aspects techniques, économiques  
• Adapter les coûts et les délais pour la cohérence économique du projet 

 
7. Choisir la technique de dépollution la mieux adaptée 

• Étude de cas : analyse commentée d’un plan de gestion et d’une                 
analyse des risques résiduels dans le cadre d’une réhabilitation 

 
8. Mettre en place un projet de dépollution 

• Anticiper les différentes phases de travaux, définir les pilotes à mettre en 
œuvre, le montage administratif et autorisations 

• Quelques recommandations pour bien choisir le contrat de dépollution 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité, 
 industriel, bureau d’études 

Objectifs pédagogiques 

• Identifier les différentes métho-
des de réhabilitation des sols et 
de dépollution des eaux souter-
raines en fonction du contexte 

• Définir les objectifs de dépollu-
tion, identifier les risques, les 
délais  

• Savoir mettre en place un pro-
jet de dépollution 

• Disposer d’informations perti-
nentes pour estimer le budget 
d’une dépollution  

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
10 octobre 2012 (Paris)  

15 novembre 2012 (Lyon) 

Module I.4 Module A.8  

Lieu 
Paris —  Lyon 

Intervenants 

Nathalie MONTIGNY  
Directeur de projets sites et sols  

pollués BURGEAP 
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Sol, eau, air : les points clés d’une évaluation des      
risques sanitaires 

Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Note sur la formation 
 

L’objectif est de fournir des éléments clés afin d’appréhender la démarche gé-
nérale d’une évaluation des risques sanitaires et les points sensibles. A l’issue 
de la formation, le stagiaire disposera des informations lui permettant de rédi-
ger un cahier des charges pour la réalisation d’une évaluation des risques sani-
taires et de comprendre le travail du bureau d’études qui aura été missionné 
ainsi que des attentes de l’administration. 

 

 

Contenu 

1. Qu’est-ce qu’une évaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) 

2. Quels sont les objectifs des EQRS réalisées à différentes étapes             
d’un projet 

3. Les étapes d’une EQRS et définition des sigles utilisés 
• Identification et caractérisation de la source, des vecteurs de trans-

fert et des cibles 
• Recensement et choix de relations doses - réponses  
• Evaluation des expositions 
• Caractérisation du risque théorique et paramètres majeurs des in-

certitudes 

4. Quelles sont les informations nécessaires à la réalisation d’une EQRS ?  

5. A quoi sert le schéma conceptuel d’une EQRS ? Comment le définir ? 

6. Quelles sont les valeurs repères en terme d’acceptabilité du risque ? 

7. Quelles solutions en cas de calculs de risques inacceptables ? Orienta-
tion sur les mesures de gestion possibles  

8. EQRS, analyse des risques résiduels (ARR), interprétation de l’état des 
milieux (IEM)…quelles différences ? 

9. Synthèse des points clés de ces études de type EQRS.                                      
Quel niveau de détail pour quel résultat ? 

10.Quels éléments de jugement de ces études (pertinence, suffisance) ? 

 
 

Module A.9 

Prix 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Industriel, bureau d’études, aména-
geur, promoteur, collectivité 

Objectifs pédagogiques 

• Donner les grandes lignes et les 
principales notions d’une éva-
luation des risques sanitaires 

• Préciser les points fondamen-
taux dans la conduite d’une 
évaluation des risques sanitaires 

• Avoir les outils pour s’assurer 
que l’évaluation des risques sa-
nitaires soit réalisée dans les 
règles de l’art 

• Mieux se comprendre avec les 
experts et l’administration 

Intervenants 

Sylvie TRAVERSE 
expert risques sanitaires BURGEAP 

 

Caroline ABID 
spécialiste risques sanitaires, BURGEAP 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 

18 décembre 2012  

Module I.5 

Lieu 
Paris  
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Toutes nos formations sont éligibles au DIF. 
(Droit individuel à la formation). 

Air intérieur : être en conformité avec les nouvelles 
dispositions  

Note sur la formation 

 

Nous passons 70 à 90 % de notre temps dans des bureaux, des lieux publics des habita-
tions ou dans les transports. L’air qu’on y respire peut avoir des effets sur le confort et 
la santé depuis la simple gêne jusqu’à l’aggravation ou le développement de pathologies 
telles que les allergies respiratoires. A la différence de la pollution de l’air extérieur, 
surveillée et réglementée depuis des années, la qualité de l’air intérieur est restée  
relativement méconnue jusqu’à présent.  

Véritable enjeu sanitaire, la qualité de l’air intérieur nécessite une collaboration             
multipartenariale entre les acteurs de l’environnement, de la santé et du bâtiment.  

  
 

Contenu 
1. Un contexte sociétal en évolution 

• Académie National de médecine 
• Grenelle de l’environnement 
• 2ème plan national de santé environnement 
• Haut Conseil de Santé Public 

 
2. Le contexte scientifique et réglementaire 

• Point sur les connaissances 
• Bilan des études « air intérieur » françaises, européennes et internationales 
• Rôle de l’AFSSET 
• Loi de portant engagement national pour l’environnement de juillet 2010  

 
3. Les indicateurs de pollution de l’air 

• Les types de  polluants : physiques, chimiques, biologiques 
• Les principales caractéristiques, leurs effets 
• Les sources d’émissions 
• Les indicateurs 

 
4. Les étapes d’un diagnostic 

• Description du déroulement d’un diagnostic air intérieur 
• Inventaire des données descriptives (sur le bâtiment et son environnement 

immédiat, sur les pièces étudiées) 
 
5. La gestion de la qualité de l’air intérieur 

• Les dispositifs de ventilation 
• Organisation, gestion et entretien des réseaux 
• Choix des matériaux et des revêtements 
• Recommandations 

 
 
6. Synthèse et conclusion 

Module A.10 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Aménageur, promoteur, collectivité, 
 industriel, exploitants  

Objectifs pédagogiques 

• Connaitre et anticiper les nouvelles 
obligations liées à la qualité de l’air 
intérieur  

• Découvrir les principaux polluants 
de l’environnement intérieur, les 
sources d’émissions et les effets sur 
la santé 

• Disposer d’informations pratique 
pour améliorer la qualité de l’air : 
ventilation, choix des matériaux, 
entretien  des réseaux  

Intervenant 

Edwige REVELAT 
expert air intérieur  

Sylvie TRAVERSE 

expert Santé Environnement 
BURGEAP 

André BIGGI 
expert bâtiment BURGEAP, 

 professeur à l’ESTP 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 

26 juin 2012 

Lieu 
Paris  

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
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Efficacité énergétique dans l’industrie : comment ré-
duire votre facture énergétique ? 

Budget 

720 € H.T. / personne 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Responsable maintenance, directeur 
de site, responsable QHSE 

Objectifs pédagogiques  

• Disposer des éléments pour prépa-
rer et conduire un projet efficace 
de réduction  des consommations 
d’énergie 

• Etre en mesure de travailler sur 
une première approche de diagnos-
tic énergétique 

• Savoir où et comment trouver les 
aides financières 

Intervenant 

Eric SONTAG : expert énergie BURGEAP 
et formateur AFNOR sur l’efficacité 
énergétique et le management de 

 l’énergie 

Durée : 1 jour 
Horaires : 9h/17h30 

Date 
18 juin 2012  

 

Module E.1 

Lieu 
Paris  

Module I.1 

Note sur la formation 
 

L’augmentation du prix de l’énergie et la réduction des coûts opérationnels sont 
des enjeux majeurs dans une industrie. L’efficacité énergétique s’impose com-
me une réponse à ces enjeux. La formation dispensée par un expert possédant 
une excellente connaissance terrain permettra d’approfondir les principes de la 
maitrise de l’énergie sur un site industriel et les axes d’investigation pour rédui-
re rapidement la facture énergétique pour les procédés, les équipements et le 
bâti. 

 

 

Contenu 

1. Contexte législatif et économique de l’énergie 

2. Objectifs d’un diagnostic énergétique 

3. Bonnes pratiques AFNOR BPX30-120 en audit énergétique industriel 
• Présentation et enjeux du référentiel 

4. Description des différentes étapes, les outils et méthodes 
• Données d’entrée, 
• Quantification des différentes consommations, 
• Identification des axes prioritaires d’actions, 
• Préconisation des dispositions à mettre en place pour réduire les 

consommations, 
• Quelle organisation à mettre en place en interne ? 

5. D’un point de vue opérationnel 
• Exemple de préconisations, 
• Evaluer les investissements à mettre en œuvre, 
• Coût de fonctionnement, 
• Gains sur les consommations,  
• Retour sur investissement, 
• Subventions et certificats d’économie d’énergie 

6. Synthèse et recommandations 
• Points clés, 
• Recommandation pour mener un diagnostic énergétique, 
• Recommandation pour l’élaboration du cahier des charges pour met-

tre en place les solutions 

 

 
 



Air & odeurs : étudier, prévoir, limiter l’impact des                
nuisances odorantes dans l’environnement  

Note sur la formation 

 
La formation se déroule sur 2 jours afin d’aborder dans une première partie les 
aspects théoriques et réglementaires liés à la problématique des odeurs dans l’en-
vironnement. Des études de cas et des travaux pratiques permettent de bien cer-
ner les différentes approches, les enjeux et les solutions de traitement. 
 

 

 

1er jour  
 

1. Partie 1 : L’odeur : une perception ? 
• Définitions relatives au monde des odeurs 
• Dimension physiologique et psychologique de la perception olfactive  
• Caractères spécifiques des molécules odorantes 
• Nuisances odorantes et gêne olfactive : sources, composantes de la 

gêne, relation odeur/toxicité  
 

2. Partie 2 : les mesures dans le domaine des odeurs    
Les approches sensorielles 

• L’approche olfactométrique 

– La démarche olfactométrique et la norme EN13725  
– L’estimation de l’intensité directe selon la norme NFX 43103  
– Les prélèvements gazeux 

Travaux pratiques : réalisation d’une mesure olfactométrique au laboratoire 
 

• L’analyse olfactive 
– Complémentarité par rapport aux méthodes olfactométriques nor-

malisées 
– Identification des composantes de l’odorité par l’approche du 

«Champ des Odeurs® »  
Travaux pratiques : Initiation au « Champ des Odeurs® » 
Les approches instrumentales 

• L’analyse physico-chimique 
• Les nez électroniques 

 

2ème jour  
Partie 3 : La mesure de la gêne dans le milieu récepteur  

• Les plaintes et leurs traitements 
• Les enquêtes auprès des riverains 
• Le suivi par des jurys de riverains, mise en place d’observatoires, l’in-

dice de gêne 
Partie 4 : La modélisation de la dispersion atmosphérique des odeurs  

Partie 5 : Etudes de cas : application à des procédures de surveillance  

Partie 6 : La réglementation des odeurs 

• Les textes « phares » 
• Jurisprudence 

Partie 7 : Solutions de réduction des nuisances odorantes  

• Techniques de réduction 
• Avantages - inconvénients - limites  

Partie 8 : Mise en place d’un plan d’action de réduction des odeurs  

Budget 

2 jours : 1050 € H.T. 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Collectivité, industriels,  
institutionnels 

Objectifs pédagogiques  

• Appréhender au mieux l’aspect 
« odeurs »  

• Identifier les mesures applica-
bles et les approches technolo-
giques en cas de nuisances odo-
rantes 

• Préciser le cadre réglementaire 
et son évolution 

• Maîtriser les impacts techniques 
et financiers de ses choix de 
traitement 

Intervenant 

Carole LEYRIS  
responsable de l’activité Air - conseil 

de BURGEAP 

Jean-Noël JAUBERT, 

expert, IAP Sentic 

Durée : 2 jours 
Horaires : 9h/17h30 

Date 

14 et 15 juin 2012 

Module I.2 

Lieu 
Evreux 

POUR NOUS CONTACTER : 01 55 20 50 39 
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Formation initiale de la personne compétente en radio-
protection (secteurs « Médical » et « Industrie et recherche ») 

Budget 

Module 1 seul : 1200 € H.T. / personne 

Option A seule : 750 € H.T. / personne 

Option B seule : 930 € H.T. / personne 
 

Module 1 et option A : 1900 € H.T. / personne 

Module 1 et option B : 2100 € H.T. / personne 
 

Tarif dégressif si plusieurs personnes d’une 
même société y participent 

Public concerné 

Utilisateurs de sources scellées, non 
scellées et générateurs X 

Objectifs pédagogiques  

• Acquérir/consolider les connaissances  
théoriques de base et principes régle-
mentaires en radioprotection 

• Appliquer les principes de la radioprotec-
tion et la réglementation à des situations 
concrètes de travail. 

• Etre en mesure d’effectuer les calculs de 
protection, pratiquer la détection des 
rayonnements, gérer une situation d’ur-
gence,  

• Analyser des postes de travail et évaluer 
des expositions, délimiter des zones sur-
veillées et contrôlées,  

• Recueillir et transmettre une information 
dosimétrique. 

Intervenant 

BURGEAP fait appel à son partenaire 
C.E.A.R. et à sa filiale BURGEAP NUDEC 

(certification n°046 R i-m) 

Durée :  
Module 1 : 5 jours 
Options : 2 à 3 jours 

Date 
Nous consulter 

Module R.1 

Lieu 
Roncey (50) 

Note sur la formation 
 

L’article R4451-103 et suivants du Code du travail, Partie réglementaire, relative à la pré-
vention des risques d’exposition aux rayonnements ionisants, notifient que, dès lors qu’il y 
a présence, manipulation, utilisation d’une source de rayonnements ionisants (source ra-
dioactive scellée ou non scellée, générateur électrique) entraînant un risque d’exposition 
pour les travailleurs salariés ou non-salariés d’un établissement, le chef d’établissement 
doit désigner une personne compétente en radioprotection. 

Contenu : 
Module 1 : module de formation théorique (5 jours) 

1. Unité 1 : rayonnements ionisants et effets biologiques 
• Les phénomènes liés à la radioactivité et aux rayonnements d’origines électriques, 
• L’interaction des rayonnements ionisants avec la matière, 
• Les effets biologiques des rayonnements, 
• Les sources d’exposition pour l’homme. 

2. Unité 2 : radioprotection des travailleurs : principes, moyens de protection et 
de contrôle 

 • La protection contre l’exposition externe, 

 • La protection contre l’exposition interne, 

 • La détection des rayonnements. 

3. Unité 3 : réglementation 
 • La réglementation nationale relative à la détention et à l’usage de source de rayon-
nements et à la protection des travailleurs, 

 • Les principes de la radioprotection : la justification, l’optimisation et la limitation, 

 • La réglementation relative à la protection des travailleurs, 

 • Le rôle et les interlocuteurs de la PCR et/ou du service compétent en radioprotec-
tion. 

4. Contrôle des connaissances 
 
Options : module de formation pratique (2 à 3 jours) 

Option A : sources scellées et appareils générateurs de rayonnement X  

(2 jours) 

Option B : sources non scellées (3 jours) 
 

Unité commune aux deux options (A et B) : 
– Calculs de débit de dose et de protection, 
– Estimation des risques liés aux appareils contenant des sources radioactives 

scellées et appareils électriques émettant des rayons X, 
– Analyse de poste de travail, 
– Etablissement du zonage d’une installation type, 
– Utilisation des appareils de détection des rayonnements ionisants, 
– Savoir gérer une situation radiologique dégradée ou accidentelle, 
– Mettre en œuvre les contrôles internes de radioprotection, 
– Contrôle des connaissances. 

Unité complémentaire relative à l’option B : 
– Estimation des risques liés à l’utilisation de sources non scellées, 
– Evaluation des risques de dispersion des radioéléments et définition des protec-

tions adaptées, 
– Définition et mise en œuvre d’une procédure de gestion des déchets, 
– Organisation de la décontamination d’un poste de travail, 
– Utilisation des appareils de détection de contamination. 

Quand intervenir, pourquoi, comment, à quel prix, avec quel délai ? 



A.1 : Renouvellement urbain : identifier et gérer les atouts et contraintes environnementa-
les 

15 mars 2012 (Paris) 
3 avril 2012 (Lyon) 

A.2 : Optimiser l’approvisionnement énergétique d’un écoquartier, d’une ZAC  27 septembre 2012 (Paris) 

A.3 : Géothermie : évaluer la faisabilité environnementale, technique, économique et ad-
ministrative  

22 mars 2012 (Paris)  
12 juin 2012 (Lyon) 

A.4 : Chantier propre et gestion des déchets dans une opération de démolition 19 juin 2012 (Paris) 

A.5 : Gestion des eaux pluviales : bien choisir les techniques alternatives adaptées 27 mars 2012 (Paris)  
16 octobre 2012 (Lyon) 

A.6 : Intégrer la réglementation relative à l’eau dans les projets d’aménagement  13 décembre 2012 (Paris) 

A.7 : Sites et sols pollués : les fondamentaux pour anticiper et limiter vos responsabilités 9 octobre 2012 (Paris) 
13 mars 2012 (Lyon) 

A.8 : Sites et sols pollués : comment bien conduire une dépollution d’un site ? 10 octobre 2012 (Paris) 
15 novembre 2012 (Lyon) 

A.9 : Sol, eau, air : les points clés d’une évaluation des risques sanitaires 18 décembre 2012 (Paris) 

A.10 : Air intérieur : être en conformité avec les nouvelles dispositions  26 juin 2012 (Paris) 

E.1 : Efficacité énergétique dans l’industrie : comment réduire votre facture énergétique 18 juin 2012 (Paris) 

E.2 : Optimiser l’approvisionnement énergétique d’un écoquartier, d’une ZAC  27 septembre 2012 (Paris) 

I.1 : Management de l’énergie et efficacité énergétique dans l’industrie 3 avril 2012 (Paris) 

I.2 : Air & odeurs : étudier, prévoir, limiter l’impact des nuisances olfactives dans l’environ-
nement 

14—15 juin 2012 

I.3 : Sites et sols pollués : les fondamentaux pour anticiper et limiter ses responsabilités 9 octobre 2012 (Paris) 
13 mars 2012 (Lyon) 

I.4 : Sites et sols pollués : comment bien conduire un contrat de dépollution ? 10 octobre 2012 (Paris) 
15 novembre 2012 (Lyon) 

I.5 : Sol, eau, air : les points clés d’une évaluation des risques sanitaires 18 décembre 2012 (Paris) 

R.1 : Formation initiale de la personne compétente en radioprotection Nous consulter 

DATES DES SESSIONS EN INTER-ENTREPRISE 
INTRA-ENTREPRISE SUR DEMANDE (01 55 20 50 39) 
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Bulletin d’inscription 
 

 A retourner à BURGEAP –  Béatrice LOUIS – 27, rue de Vanves 92772 Boulogne Billancourt Cedex 
b.louis@burgeap.fr ou par fax au 01.55.20.50.10– plus d’informations au 01.55.20.50.39 

Coordonnées 

 
   Stage 

 
  Service formation de votre société 

  
Adresse de facturation  

 

Organisme de financement (le cas échéant) 

 
 
Lieu du stage en fonction de la formation 

 

Merci de vous référer à la convocation qui vous sera transmise 10 jours à avant la date du stage. Le nombre de places étant limité, nous pourrons être amenés                   
à refuser des inscriptions.  

Nom / Prénom : .......................................................... Société/Organisme : .................................................... 

Service : ........................................................................ Fonction : …....….......................................................... 

Tel. : …………….......................................................... Fax : ……..................................................................... 

Email : ………….............................   Code NAF :.....................   N° de SIRET : .............................................................. 

Adresse : ...................................................................................................................................................................... 

  ...................................................................................................................................................................... 

Code postal : …………................... Ville : ........................................ Pays :  ...................................................... 

Titre :       

Date de session :      Tarif (€ H.T.) :  

Nom et prénom du responsable formation :…………....................................................................................................................... 

Tél. : .................................................................... Fax : ………....................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................................................. 
 .................................................................................................................................................................................. 

Code postal : .......................................     Ville : .................................................................      Pays : ...................................... 

Nom de l’organisme :  ..................................................................................................................................................... 

Tél. : ............................................................. Fax :  …............................................................................................ 

Adresse : ................................................................................................................................................................................... 
 ................................................................................................................................................................................... 

Code postal : .........................................Ville : ................................................................... Pays : ......................................... 

Nom de l’organisme : …………....................................................................................................................................................... 

Tél. : ............................................................. Fax :  .......................................................................................... 

Adresse : ................................................................................................................................................................................... 
 ................................................................................................................................................................................... 

Code postal : .........................................Ville : ................................................................... Pays : .......................................... 

L’inscription sera validée dès réception du paiement et du bulletin d’inscription dûment rempli. Une facture vous sera envoyée dès réception du 
paiement. 
Le paiement est possible : 

- par chèque à l’ordre de BURGEAP, 
- par virement à la BNP Paribas sur le numéro de compte n° 30004-01925-00010066129-29, libellé au nom de BURGEAP avec le titre du stage 

comme référence. 
Annulation : en raison du nombre de places limité, toute annulation ne sera remboursée que si elle est formulée par écrit (par télécopie ou courrier) 
à hauteur de 50% si elle a lieu 1 semaine avant le stage ; de 100% avant. Les annulations intervenant moins de une semaine avant la date de 
formation ne seront pas remboursées. Les remplacements seront admis à tout moment.  
Tout courrier doit être adressé à Mademoiselle Béatrice LOUIS . 


